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placidem'Mit dirij a>ix ju,^!'s: «Voyez
j

vous connue vous coinjjliijuez k'sdilfi- i

cultes? i( Eh bien, il est pénible de le
j

dir.,', mais j<! no piMise pas que jamais
pareille ini[>ertiiience se soit encort
vue en GinaJa. Voilà .ni homme (jin

a complètement tort et sur le l'ait iju'il

défigure sciemment et sur le droit (ju'il

ontrag(! impunément parci.'(in'il est

Evè(iue, et (pii ose du'e aux juges qui
ont certainement raison, et (jni sont

dans leur rôle et leurs attributions tîii

corrigeant ^a faute: «C'est vous qui
entravez la loi! (î'est vous seul (|ui

serez cause (lue les intentions des Lé-

gislateurs seront frustrées ! ! ), Et poui'-

quoi sont elles frustrées à Theure qu'il

est ? ParciMiue rEvèi]uo ne veut pas
jwrtcj- ses réyltres pour y faire mettre

TEntète que la loi exige, qui est ap-

prouvé par les juges, et (lui est abso-

îunient cmirorme à la loi ! Toujours le

même système d'oduMix travestisse-

ment des faits ! Toujours cette aveu-

gle opi'iiâti'eté (|ui ne riîcule devant

aucune violence à la vérité, à la bonne
foi et à la conscience pour ne pascedei !

J'ai tout, kt luiiN Nl: me fera diue que
vous AVEZ MAISON.)! Voilà eucore une
fois comment le Diocèse est gouverné
depuis trente ans.

Qu'est ce que les juges feraient à un
officier laïc de l'état civil ijui oserait

délier ainsi et la loi et le plus simple
bon sens, et viendrait dire à un tribu-

nal : « C'est vous qui frustrez l'inten-

tion de la loi en l'appliquant
; et c'est

moi (pu ne la frustre pas en résistant !

On logerait certaiiuniieiit mon homme
en prison, pour mépris de Cour, et on
le condamnerait probablement à une
forte amende pour nK.'tire ainsi en
péril les droits individuels et les for-

tunes des familles. Mais c"est un Evè-
que qui se moipie ouvertement de la

Législature et des jug(,'s, et on va le

laisser braver la loi. L'Evèijue est au-

dessus de la loi, et si les fortunes pri

vées coulinueut d'être gravement com
promises par sou acte, tant pis pour
les individus qui seront ruinés parctî

que la loi n'ose pas s'alfirmer comme

elle le devrait. Il faudra pourtant tôt

ou tard (jue la suprématie de la loi soit

maintenue.
Voilà où nous en sommes pour avoir

laissé depuis dix ans le cimp ullrri-

inoiilain alTirmer arrogamnieiit sa su-

prém-itie et la sujétion eiiticrt! des
gouvernements au ^'ijllabus. Cette su-

prématie n'est basé;' ijue sur des faux
histori(jues, des [niu^ei^ fausses comme
lu donation de Constantin et les faus-

ses déci'étales; et les journaux reli-

gieux, qui oiil cru pendant longtemps
en ètr(! arrivés à faire taire ici touti!

opinion iudépemlante, n'ont fait depuis
dix ans (pie tromper l(; public en lui

afïirmant constamment comme vraies

des clioses qu'ils savaient n'être pas
vraies. 11 était temps que (piel(|n'uii

vint démontn.M' leur mauvaise-foi et

leur passion de dominer, et je l'ai l'ail

sachant bien à qiudles haines et à
quidles injures je m'expose.

Heureusement les injures m'alVec-

teut peu, et j'ai assez étudie les sujets

que je traite pour voir que mes adver-

saires ou ne les ont pas étudiés, ou bis

délignrent en toute préméditation
quand ils l'ont fait. Je suis prêt à leur

montrer cela où, quaiiil et comment
ils le voudront. Je n'ai encore fait

(^u'eilleurer le sujet, et je suis loin de
les avoir montrés tels que Iliistoire

vraie les fait.

Non ! tant que le Clergé aura u'ini-

poitii quelle l'onction civile à remplir,

il cluM'cliera à l'excéder et à empiéter
sur le droit de l'état. L'Eglise seule' nous
dit-on, peut deterimner ce (pii est son

droit. L'efat '.i'ani\ donc que ce qu'elle

voudra bien lui laisser. Et elle couvrira

ses plus impartlonnables exactions

comme ses plus insoutenables immu-
nités d'un prétendu droit divin in-

venté pour l'occasion. La Concile de
Baniberg, à la hn du IJme siècle,

avait déclaré de droit divin l'exemp-

tion des ecclésiastiques de payer un
4'oe pour traverser un pont. Le collec-

te' ^r et le propriétaire étaient excom-

muniés s'ils rèidamaient ce sou. Voilà

les hommes qui ont seuls le droit de

définir les droits des états et des indi-

vidus! Mais ceci est un exemple du
I5me siècle, et nos savants défenseurs


